
Montreuil, le 28 novembre 2008

Monsieur Xavier BERTRAND

Ministre du Travail,

des Relations Sociales et de la Solidarité

127, rue de Grenelle

75700 PARIS

Monsieur le Ministre,

La FGRCF (Fédération Générale des Retraités des Chemins de Fer), 

soutenue par SUD Rail, a déposé un recours devant le Conseil d’Etat, 

en vue de faire annuler le décret du 07 mai 2007 créant la Caisse de 

Prévoyance et de Retraite du personnel de la SNCF (CPRP).

Le Conseil d’Etat, par décision intervenue le 29 octobre 2008, a confi rmé 

le décret créant la CPRP.

Il a, par contre, saisi l’opportunité que lui procurait ce recours pour 

annuler l’alinéa 2° du III de l’article 1er, lequel donnait droit aux membres 

du Conseil d’Administration de la CPRP de décider du règlement de 

Prévoyance pour les cheminots actifs, retraités et leurs ayants droit. 

Le recours déposé par la FGRCF, et soutenu par SUD Rail, porte de fait 

un mauvais coup contre les conditions sociales des cheminots puisque 

désormais seul le gouvernement peut décider, en lieu et place aujourd’hui 

du Conseil d’Administration, du contenu du règlement prévoyance.

La décision du Conseil d’Etat étant insusceptible de recours, nous actons 

donc cette décision qui commence seulement à être connue des cheminots 

mais suscite déjà inquiétudes et mécontentements.

Nous prenons, par ailleurs, acte de ce que le règlement actuel, s’il ne s’en 

trouve pas pour autant annulé, n’a plus de base/fondement juridique.

Il s’en infère une vraie insécurité juridique pour les cheminots quant à 

leurs droits en matière de prévoyance.

Afi n qu’il n’en soit rien modifi é, nous vous demandons de prendre, dans 

les meilleurs délais, tout décret qui s’impose et qui reprenne les termes 

actuels, à droit constant et au mot le mot, du règlement de Prévoyance, 

ce aux fi ns de se conformer avec le droit tel que rappelé par le Conseil 

d’Etat dans son arrêt.

Assuré que vous ne manquerez pas de prendre en compte l’inquiétude 

et l’attente des cheminots à ce sujet, je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Ministre, l’expression de nos sentiments respectueux.

Didier Le Reste

Secrétaire Général

A l’automne dernier la FGRCF, soutenu par SUD Rail a déposé 
un recours contre la Caisse de Prévoyance et de Retraite des 
Cheminots auprès du Conseil d’État. Ce dernier s’est saisi de 
cette opportunité pour remettre en cause un droit essentiel 
pour notre régime spécial de prévoyance, en décrétant que le 
Conseil d’Administration de la Caisse ne pouvait pas décider 
des droits des cheminots actifs et retraités.

Désormais, c’est le gouvernement qui peut seul par décret 
décider du contenu des règlements prévoyance reprenant les 
droits des cheminots actifs et retraités.
De ce fait, les règlements actuels sont caducs et doivent être 
rediscutés sur certains points puis paraître sous forme de 
décret. 

Suite à ce recours et afi n qu’aucun des droits actuels 
des cheminots ne soit remis en cause et que le Conseil 
d’Administration ne puisse être déssaisi de toutes ses 
prérogatives, la Fédération CGT a immédiatement interpellé 
le gouvernement (courrier ci-joint).

Nous venons, enfi n de recevoir une réponse du Ministre du 
Travail (ci-jointe), allant dans ce sens. Sans aucun doute celle-ci 
est à mettre à l’actif du bon résultat de la CGT aux élections 
de la Caisse de Retraite et de Prévoyance le 26 Novembre 
dernier (38, 50%) et de la préparation de la manifestation des 
cheminots retraités organisée par la fédération CGT le 10 
mars 2009.

Nous appelons les cheminots actifs et retraités à rester 
vigilants sur ce sujet.
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